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COMMUNIQUE 

  

 
 

Transport aérien 
 

Sous-traitance, externalisations: toujours plus ! 
La FEETS FO est contre. 

 
 

La Fédération FORCE OUVRIERE de l’Équipement, de l'Environnement, des Transports et des 
Services (FEETS FO), condamne l’accélération des mesures d'externalisations d'activités dans les entreprises 
du secteur du transport aérien.  

 
Dans ce cadre, l'annonce faite par la direction d'Air France aux organisations syndicales de sous-

traiter une partie de l'activité piste moyen courrier de l'aéroport de CDG n'est pas acceptable.  
 
La FEETS FO condamne ces pratiques qui, pour faire grimper les marges et les profits des 

actionnaires, détruisent l'emploi et portent atteinte aux garanties des salariés.  
 
La FEETS FO dénonce, de plus, la chaîne de conséquences de ce mode de gestion qui conduit 

ensuite ces mêmes entreprises, après avoir externalisé l'activité, à faire pression sur les sous-traitants pour tirer 
les tarifs vers le bas. En renouvelant les appels d'offres avec pour seul objectif d'abaisser leurs coûts elles 
précarisent les emplois et les garanties collectives des salariés des entreprises d'assistance en escale.  

 
La référence à la crise pour justifier ces attaques contre les salariés n'est qu'un prétexte et n'est pas 

recevable. Les salariés n'ont pas à « faire les frais » d'une situation qui n'est que la résultante des politiques de 
déréglementation et de libéralisation dont le transport aérien a été l'un des précurseurs dans le cadre de la 
mondialisation et grâce au zèle de la Commission Européenne.  

 
La FEETS FO apporte son soutien à ses syndicats qui, dans les entreprises, combattent la 

précarisation, les filialisations, la sous-traitance, l'externalisation des emplois et défendent ainsi les garanties 
collectives et les acquis des salariés.  

 
 

 
Fait à Paris, le 23 septembre 2011 

 
 
 
 
Contact :  
Jean HEDOU, Secrétaire général - 01.44.83.86.20.   
Jean-Luc SECONDI, Secrétaire fédéral secteur aviation civile - 01.44.83.86.20.   


	 

